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Identifier les nouveaux contours de l’environnement fiscal de
l'ingénierie patrimoniale

Conseils en gestion de patrimoine -
Conseillers financiers - Ingénieurs
patrimoniaux - Avocats - Experts-
comptables - Notaires

Pratique du conseil patrimonial

Expertise

Un tour d’horizon des lois de
finances, de la jurisprudence et de
l’évolution de la doctrine
administrative permettant
d’identifier les nouvelles précautions
à prendre et les corrections de
schémas patrimoniaux

Des temps de pause appropriés pour
poser vos questions aux intervenants
experts et échanger avec vos pairs

Remise du Feuillet Rapide fiscal (Ed.
Francis Lefebvre) reprenant la loi de
finances pour 2024

Code

1453
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 050 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Ce progrogramme est susceptible d'évoluer en fonction de l'actualité de la fin
d'année.

Variations autour de l'abus de droit

Les mesures portées par le projet de loi de finances pour
2024

Pacte Dutreil et holding animatrice de groupe : les principales
décisions des 12 derniers mois

Apport-cession : de nouvelles précisions

Société de personnes et répartition inégalitaire des résultats :
les limites à la liberté de décision des associés

Management package

Actualité fiscale de la gestion de patrimoine

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de.

Objectifs pédagogiques

Identifier les conséquences majeures des dernières évolutions fiscales (lois
de finances, décisions jurisprudentielles, doctrine administrative)

.

Examiner les récentes réformes et débattre de leurs conséquences avec nos
experts

.

Envisager de nouvelles stratégies patrimoniales dans un contexte juridique
et fiscal particulièrement évolutif

.

Programme de la formation

Les jurisprudences significatives de l'année.
Les avis marquants du comité de l'abus de droit fiscal en matière de fiscalité
patrimoniale

.

La notion de prépondérance d'activité.
L'exigence d'une fonction de direction lors d'un engagement réputé acquis.
La caractérisation de l'animation.

Les montages abusifs selon l'administration fiscale.
La détermination du quantum de réinvestissement.
La notion d'investissement éligible.

L'attribution ponctuelle des pertes d'une SCI à certains associés et clauses
léonines

.
L'attribution intégrale d'un dividende à l'un des associés.

La réforme des actions gratuites.
Le traitement des gains nets retirés d'un complément de prix supérieur au
minimum garanti à l'occasion de la levée d'option d'une promesse d'achat

.
Les modalités d'imposition des gains résultant de l'apport de titres souscrits
en exercice de BSPCE

.
La prise en charge des frais de donation de la nue-propriété par les
donateurs et prix effectif d'acquisition

.
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Abus de droit et procédure

Actualités en matière d'impôt sur le revenu

Panorama des nouveautés en matière de droits de
succession/donation

Actualités touchant à l'imposition sur la fortune

Fiscalité internationale

formation en ligne sur votre
espace participant :

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

L'interposition artificielle d'une holding en Belgique.
La notion de revenus distribués.
Les contours de l'obligation de déclaration des comptes étrangers.
Les réductions de capital par rachat d'actions suivi de leur annulation.

L'applicabilité des conventions internationales : appréciation de la qualité
de résident

.
L'article 123 bis du CGI et les sociétés holding.

Parmi nos formateurs

Matias Labe

Avocat Associé, CMS Francis Lefebvre Avocats
Docteur en droit fiscal et droit des sociétés, Matias LABE a
rejoint CMS Francis Lefebvre Avocat en 2006. Il est
spécialisé en droit fiscal et il intervient dans les dossiers de
conseil et de contentieux pour des entreprises française et
internationales dans le cadre de leur gestion fiscale. Il
intervient également auprès des services de gestion privée
des banques dans le cadre de l'assistance de leurs clients
et de l'analyse fiscale des produits qu'ils conçoivent. Il est
chargé d'enseignement au DJCE de Toulouse et de
Sciences-Po Paris.

Gilles Bachelier

Gilles BACHELIER,
Président du Comité d'abus de droit fiscal
Conseiller d’Etat honoraire. Il a présidé la cours
d’administrative d’appel de Nantes et la 8e sous-section
de la section du contentieux du Conseil d'Etat. Il intervient
lors de la journée Actualité fiscale du patrimoine sur les
sujets liés aux contentieux fiscaux et à l’abus de droit fiscal.

Philippe Gosset

Philippe GOSSET,
Avocat, CMS Francis Lefebvre Avocats
Diplômé de Sciences Po Lille et titulaire d’un Master 2 en
droit des affaires et fiscalité, Philippe GOSSET intervient en
matière de fiscalité des entreprises et de groupes de
sociétés. Il est chargé d’enseignement dans le Master 2
finance d’entreprise de l’Université Paris-Dauphine et a
publié de nombreux articles.
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Grégory Dumont

Avocat Counsel, CMS Francis Lefebvre Avocats
Grégory Dumont, avocat au sein du département droit du
patrimoine de CMS Francis Lefebvre Avocats, est spécialisé
en droit et fiscalité du patrimoine et conseille
principalement les dirigeants de sociétés et une clientèle
privée fortunée. Il intervient notamment pour organiser des
transmissions d’entreprises au sein d’un groupe familial,
anticiper au plan patrimonial les conséquences d’un
divorce ou de l’ouverture d’une succession, gérer au plan
civil des situations internationales en cas de déplacement
des personnes ou des biens, assister ses clients dans le
cadre de contentieux judiciaires en droit et fiscalité du
patrimoine.
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